
Le Pôle métropolitain est l’interlocuteur principal des collectivités françaises et suisses pour bâtir un territoire à la mesure des enjeux
frontaliers et transfrontaliers. C'est un espace de coopération visant à construire une dynamique métropolitaine aux fins de répondre
aux besoins des habitants et favoriser la compétitivité et le rayonnement du Genevois français.

Missions et compétences
Le Pôle métropolitain du Genevois français intervient sur différents domaines :

Pôle métropolitain
Le Pôle métropolitain du Genevois français est un syndicat mixte regroupant 8 intercommunalités et

représentant 413 000 habitants. Il œuvre principalement dans 4 domaines : la mobilité,
l’aménagement du territoire, la transition énergétique et le développement économique.

La mobilité ;

L'aménagement et le développement du territoire métropolitain ;

La transition énergétique et le développement durable ;

Le développement économique et l'attractivité ;

La culture ;

La coopération transfrontalière.

Retrouvez plus d'information sur le site  du Pôle métropolitain du
Genevois français.

MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://www.annemasse.fr/mairie/territoire/pole-metropolitain

http://www.genevoisfrancais.org/
https://www.annemasse.fr/
tel:0450950700
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